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Montréal, le 17 juin 2004
Par télécopieur
À : 
Tous les participants
Objet : 
Planification de l’agenda définitif de l’audience R‑3531‑2004 Demande relative au tarif bi-énergie commercial, institutionnel et industriel (Tarif BT)

Chers confrères,
Chères consoeurs,

Tel qu’annoncé dans notre décision procédurale D‑2004‑72 du 6 avril dernier, la Régie tiendra, dans le cadre du dossier R-3531‑2004, une audience publique du 28 au 30 juin 2004.
Afin de planifier le déroulement de l’audience et de répartir équitablement le temps disponible, la Régie demande à tous les participants de bien vouloir lui transmettre d’ici le 23 juin 2004 : 
-
le nom des témoins qu’ils feront entendre, la qualification demandée ainsi que la durée prévue de leur présentation;

-
les témoins qu’ils entendent contre-interroger de même que le temps estimé requis des contre-interrogatoires;

-
leurs contraintes s’il y a lieu.
Veuillez agréer chers confrères, chères consoeurs, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp
